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PRIERES DES QUARANTE HEURES
Dimanche, 2 décembre - La Cathédrale.
Mardi, 4 - Caughnawaga.
Jeudi, 6 " - N. D. de Lourdes.
Samedi, 8 " - Le Jésus à Montréal.

FÊTES DE LA SEMAINE

DIMANCHE, 2 décembre - ler Dimanche de l'Avent, Somi-double,
ornements violets.

Lundi, 3 - Saint François-Xavier, C. - Double majeur, ornements blancs.
Mardi, 4 - Saint Pierre Chrysologue. E. D. - Double, ornements blancs.
Mercredi, 5 - Sainte Bibianne, V. 'M. - Semi-double, ornements rouges

-jeûlne.
Jeudi, 6 - Saint Nicolas, E. C. -Double. ornements blancs.
Vendredi, 7 - Saint Ambroise, E. D. - Double, ornements blancs, jeune.
Samedi, 8 - L'Immaculée C'onception de la B. V. Marie, (fête d'o-

bligation.) - ire classe avec octave, ornements blancs.

OFFICES EXTRAORDINAIRES
CATHÉDRALE..-Dimanche, - 2 décembre, ouverture des prières

des 40 heures; grand'messe, à 10 h. avec sermon; vêpres, à 3 h.;
Amende honorable, le soir, à 8 h.

Les membres de l'Adoration nocturne se rendront à la Cathé-
drale à 5 h. pour la récitation des prières du T. S. Sacrement.

Les membres du Tiers-Ordre serviront de garde d'honneur au
T. S. Sacrement pendant les nuits de dimanche à lundi, et de
undi à mardi.

Lundi 3 - grand messe à 9½ h ; vYpres à 3j ; Amende hono-
rable le soir à 8 h

Mardi 4 - grand'messe à 9½ h. suivie de la procession et des
prières de la neuvaine préparatoire à l'Immaculée Conception.

Tous les autres soirs, à 7 h., prières de la neuvaine.
Samedi 8 - Fête de l'Immaculée Conception. Office Pontifical.-

Retraite de S. G. Mgr de Montréal et des prètres de l'Evèché pen-
dant la semaine

NOTRE-DAME : - Dimanche 2. - à 7 h. p. m., ouverture d. la re-
traite des jeunes filles qui durera jusqu'à jeudi soir.

N. D. DE LoURDEs : - Tous les soirs à 7; h. retraite des membres
de la Congrègation de Marie Immaculée.

LE JÉsus : -Le premier vendredi de claque mois le T. S. Sacre
ment séra exposé dans cette église pendant toute la journée.

SAINT-JAcQUEs: --Samedi soir, à 7 h., clôture de la retraite des
membres de la Congrégation de Marie Immaculée ; sermon et
salut smennel. A cette cérémonie sont invitées toutes les con
grégations sœurs.

M_
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L'AVENT.

Le temps de l'Avent est destiné par l'Eglise à nous préparer àla
grande fête de Noël; à chacune de ses fêtes les plus solennelles est
attachée une vigile ou veille, d'un jour de pénitence : l'Avent est
une longue vigile de quatre semaines, pour la Naissance du Sau-
veur, comme le Carême une de six, pour sa Résurrection.

L'Avent est donc un temps de pénitence : aussi jeûnait-on autre-
fois en Avent comme en Carême. Le jeûne n'y est plus aujourd'hui
d'obligation, mais il est encore de dévotion, dans l'intention de
l'Eglise, et nous devrons au moins le remplacer par des prières
plus fréquentes, plus ferventes, et par de plus abondantes aumô-
nes.

Au Canada, il y a, pendant l'Avent, deux jours de jeûneet d'absti-
nence par semaine, le mercredi et le vendredi, et il y a dans la
plupart des églises des prédications extraordinaires. Tout ce saint
temps y conserve une physionomie de recueillement et de péni-
tence.

LA CONCEPTION IMMACULÉE DE LA SAINTE VIERGE.

8 décembre

Le dogme de l'MMMAcULÉE Conception de la sainte Vierge a été
proclamé le 8 décembre 1854, par le pape Pie IX, assisté d'une
foule d'évêuues venus de toutes les parties du monde catholique.
Une superbe colonne, surmontée de la statue de Marie, a été élevée
sur la place de la Propagande pour perpétuer le souvenir de ce
grand acte. Une inscription, placée à l'église de Saint-Pierre, au
Vatican, sur les murs de l'abside, mentionne les noms de tous les
évêques qui assistèrent à la magnifique cérémonie.

MARIE A ÉTÉ CONÇUE SANS PÉCHÉ. C'est un article de notre foi ;
c'est le diamant de la couronne de la Vierge-Mère jamais, dès le
premier instant de son existence, eUe ne fut l'esclave du démon.
Elle a toujours été toute belle, toute pure, et jamais il n'y eut en
elle aucune tache 1 La mère futu re de la vie ne renferma jamais
en elle le principe de la mort. Celle qui devait concevoir et en-
fanter le Fils unique du Père, fut toujours le sanctuaire de l'Es-
prit-Saint. Avoir toujours été sans l'ombre d'une tache, voilà le
grand privilège, PRIVILÈGE UNIQUE ici-bas, accordé par le Verbe à
celle qu'il devait choisir pour sa mère : un seul homme, Jésus,
une seule femme, Marie, ont été sans péché.

Nul siècle, depuis la naissance de l'Eglise, où l'Immaculée Con-
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ception n'ait été l'objet de la vénération des fidèles. Le concile gé-
néral d'Ephèse, au cinquième siècle, ne définit pas seulement que
Marie est MÈRE DE DIEU,'il l'appelle aussi la VIERGE IMMACULÈe. Lé
grand concile de Trente déclara que son intention n'était pas de
comprendre lIMMAcULÉE et bienheureuse Mère de Dieu dans sou
décret touchant le péché originel. Les saints Pères et Docteurs de
l'Eglise ne tarissent pas en termes précis sur la gloire de Marie
toujours sans tache. Les souverains pontifes n'ont cessé de protéger
cette auguste pérogative de la Reine des vierges contre l'attaqne
de ses ennemis. Enfin l'Eglise célèbre depuis des siècles la fête de
la Conception de Marie ce qui n'eût pas eu de sens si elle ne la
croyait igmnaculée. Ce n'est donc pas un dogme nouveau qu'a fait.
lPauguste Pie IX ; il a seulement proclamé un dogme cru de tout
temps dans l'Eglise, à qui Dieu l'avait révélé.

La Vierge immaculée, Marie, devait nous donner l'Agneau sans
tache, Jésus, le Dieu fait homme, pour détruire ici-bas le péché.
Nous sommes nés tous avec la tache du péché originel ; mais le
Sauveur a établi un bain sacré pour nous laver de cette tache ; le
baptême ericc en nous le péché originel, et nous sortons de ce
bain purifiant sans l'ombre d'une souillare. Dieu alors dit aussi
à notre âme : " Vous êtes toute belle, ô ma bien-aimée, et il n'y a
point de tache en vous !" Marie a eu le privilège de n'avoir jamais
été atte;lte de la morsure du serpent, et nous avons la grâce d'être
guéris de sa blessure.

Marie, conçue sans péché, a toujours été fidèle ; jamais une
seule faute n'a souillé son innocence; et nous, qu'avons-nous fait,
que faisons-nous tous les jours de la nôtre ? Si Marie, après une
telle grâce d'en haut, s'était montrée infidèle, quel crime n'eût-elle
pas commis ? Et nous, est ce que notre ingratitude n'est point
aussi un crime abominable ?

Le divin Sauvenr cependant n'a point voulu que notre ingrati-
tude éteignît sa miséricorde ; il a établi un autre sacrement, la
pénitence, pour nous rendre l'innocence, après que nous l'avons
perdue, non plus par la faute d'Adam et d'Eve, mais par notre pro-
pre faute. Nous pouvons toujours recouvrer le précieux trésor de
l'amour de notre Dieu. Après tant de faveurs, ave,. tant de grâces,
comment y a-t-il sur la terre des âmes qui vivent dans la souillure
du péché ? des âmes qui n'aiment pas le bon Dieu ?

Réflexion.-Dieu est le père, Marie est la mère, Jésus est le frère
des âmes pures : malheur à qui est sans innocence

OHRONIQUE DIOCÉSAINE ET PROVINCIALE.

Ordination à la cathédrale par Mgr l'Evêque de Montréal le 2
novembre 1883 ;



-. 401 -.

Sous-diaconat : MM. J. E. Donnelly, Montréal, C. M. Carroll,
Dubuque. J. T. Kelly, Hamilton, J. P'. Kelly, Kingston, et J. J.
McDonnell, Pittsburg.

Par décision de S. Grandeur Mgr de Montréal en date du 26 no-
vembre M. F. Parizeau a été nommé vicaire à Saint-Timothée.

Dimanche, 9 décembre, aura lieu la réunion générale des confé-
rences de Saint-Vincent de Paul; le matin, à l'église N.-D. des
Anges, à 7 heures, et dans l'après.miiidi à 2 heures au cabinet de
lecture paroissial.

Une belle fête a eu lieu jeudi dernier, à Saint-Jérôme pour télé-
brer le cinquantième anniversaire de la naissance de M. le curé
Labelle.

Les paroissiens de Saint-Jérôme, auxquels s'étaient joints de nom-
breux colons du Nord et plusieurs ecclésiastiques, ont dignement
fêté ce pasteur vénéré, cet apôtre de la colonisation,dont la vie s'est
passé à faire le bien.

Au moment de mettre sous presse nous u'avons encore que peu
de détails. Nous reviendrons sur cette belle manifestation.

Demain auront lieu les élections annuelles des officiers de la
congrégation de Marie Immaculée.

MM. les abbés Ph. Fortier, desservant de Cascapédiac, dans le
diocèse de Rimouski, Camille Forest, vicaire à Saint-Félix (le Va-
lois, et Anthyme Boucher, vicaire à Saint-Michel de Vaudreuil,
abandonnent le ministère paroissial pour entrer dans la commu-
nauté des Clercs de Saint-Viateur.

Le Canadien publie, sous la signature de M. E. C. R ouleau, une
biographie dejSon Excellence Dom Henri Smeulders, à laquelle
nous fesons les emprunts suivants :

Joseph GauthierfHenri Smeullers est né en 1826 à Moll, province
d'Anvers, Belgique. Il fit ses études au collège de Moll où il se dis-
tingua entre tous ses condisciples par son amour du travail et. sa
belle in telligence.

En 18'43, Son Excellence entra dans 'ordre de Citeaux à l'abbaye
de Saint-Bernard à Bornhem, Belgique. Comme on le sait les Cis-
terciens datent de l'année 1109, et il comptent dans leurs rangs des
savants, des saints, qui ont jeté un brillant éclat sur cet ordre reli-
gieux.

Après avoir été ordonné prétre le R. P. Smeulders fut envoyé à
R.ome pour continuer ses études ; il y arriva en ·1855.

En 1858, il fut créé docteur en théologie au collège Romain, di-
rigé par les RR. PP. Jésuites. Ce collège, fondé par saintIgnace de
de Loyola, était fréquenté, chaque année, par dQoze à treize ce4ts
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élèves, venus de toutes les parties du monde. Les 28 professeurs
étaient choisis parmi les hommes les plus savants dans toutes les
sciences. Pour obtenir son grade de doctt-ur, le R. P. Smeulders eut
à défendre publiqement un des points les plus difficiles de la théo-
logie dogmatique ; ce fut une thèse sur la grâce.

Après avoir reçu son diplôme de docteur, il fut fait professeur
de philosophie et de théologie au monastère de Saint-Bernard, aux
Thermes, à Rome.

En 1859, Dom Henri Smeulders fut nommé Consulteur de la
Sacrés Congrégation de l'Index ; charge très importante et pour
laquelle il faut posséder de hautes connaissances.

En 1862, il retourna à Bornhem où il occupa la chaire de profes-
seur de théologie dogmatique.. Nommé secrétaire du général de
l'ordre de Citeaux il t'accompagna dans sa visite des monastères
de la France en 1863.

Le R. P. Smeulders dut de nouveau quitter sa chaire de profes-
seur pour visiter, en 1867i avec le môme général, les monastères de
Belgique et d'Autriche-Hongrie.

Trois ans plus tard il fut nommé Procureur Général de son
Ordre, et, comme, tel il fixa sa résidence à Rome. A la mort du père
général Césari, en 187Y9, Son Excellence convoqua le chapitre à
Vienne. Le chapitre porta ses vues sur le R. P. Smeulders ; mais
l'humble religieux déclina cet honneur.

En 1880, il est fait Consulteur de la Sacrée Congrégation de la
Propagande et en 1882 consulteur de la bacrée congr'égation pour
les affaires du rite oriental.

Son Excellence a été chargée de plusieurs affaires des plus im-
portantes par différentes congrégations de Rome, notamment de la
Sacrée Congrégation des rites de la sacrée congrégation des évé-
ques et réguliers etc,

En 1883, enfin nous voyons le R. P. Sme~lders arriver à la digni-
té du Commissaire Apostolique au Canada,c'est'une nouvelle preuve
de la confiance que le Saint-Siège a en son Excellence.

Les zouaves-pontificaux canadiens connaissaient déjà le R. P.
Smeulders : ils l'avaient, en 1870 vu prodiguant, comme aumonier,
ses secours spirituels et ses soins empressés aux blessés de la Porte
Pia pendant que les Piémontait bombardaient Rome. Il a été témoin
de l'iniquité et de l'acte sacrilège que consoriima Victor-Emmanuel
on s'emparant des Etats de l'Eglise.

Ainsi que le fait très judicieusement remarqer M. C. E. Rou-
leau, " la vie de Son Excellence n'a été qu'une vie de labeurs con-
tinuels et ses jours ont été les pleni dies dont parle l'Ecriture-Sainte"

Mgr Smeulders, délégué apostolique, a été l'objet d'une belle
démonstration dans l'église de Saint-Sauveur de Québec. Le Cana-
dien donne le résumé suivant de l'allocution que Son Excellence
adressa en cette circonstance du haut de la chaire aux cinq ou six
MTille personnes réunies dans le temple;



"Il parla des souffrances de Notre Saint-Père et du trioniphe de
l'Eglise. Ce n'est pas avec de l'argent, au moyen dcs armes, qu'on
peut remporter la victoire sur les ennemis de l'Eglise, a-t-il dit,
c'est par le secours puissant de la prière q ce triomphe arrivera.

" Son Excellence donna e.n dernier lieu des notions claires et
précises sur la soumission qu'un catholique doit à l'Eglise. Le
fidèle doit l'obéissance à ses pasteurs, à ses évêques, qui sont en
relations constantes avec le Saint-Siège, qui enseignent la doctrine
enseignée par le Pape. Il n'appartient pas à un particulier de ron-
damner la conduite de son évêque ou de lui faire la leçon. L'Evê-
que doit rendre compte de ses actes à son supérieur, au Pape, qui,
lui seul, peut condamner ou absoudre un archevêque ou un
évêque.

" Ce n'est pas comme cela que le Saint-Siège entend la soumis-
sion à l'Eglise. Ce n'est pas en soutenant ses opinions particulières
contre l'autorité religieuse qu'un catholique fait acte de soumis-
sion.

" Son Excellence a paru insister fortement sur cette grave
question ; elle a répété à plusieurs reprises qu'un bon catholique
doit obéir à ses pasteurs, à son évêque, plutôt que de s'en rapporter
à ses propres opinions."

Nous lisons dans le Journal de Québec:
" Les catholiques du Canada protestent fortement contre la for-

mule du serment prêté, à leur installation, par le gouverneur-
général et le gouverneur provincial. Ils demandent la suppression
du passage du serment déclarant que " nul prince étranger, per-
sonne, prélat, état ou potentat ne pourra avoir autoritù ou juri-
diction ecclésiastique ou spirituelle dans les limites du pays."

" Dans l'opinion catholique, cette déclaration, qui porte at-
teinte à l'exercice de l'autorité du Pape et des évêques catholiques,
est une violation du traité de 1768, lequel garantit aux catholi-
ques du Canada la liberté religieuse."

M. Georges Buteau Gauvin, ecclésiastique, autrefois de Québec,
a laissé le diocèse de Chathami, N. B., pour entrer dans l'ordre re-
ligieux des jésuites au noviciat de Montréal.

Ces jours derniers Mgr l'archevêque de Saint-Boniface, Mani-
toba, a été visiter la nouvelle école de l'immaculée Conception
tenue à Winnipeg par les RR. SS. de Jésus Marie. Près de
soixante-quinze élèves fréquentent cette institution qui est la qua-
trième école catholique de Winnipeg, savoir : deux tenues par les
Frères Maristes et deux par les bonnes Sours de Jésus-Marie.

On lit dans le Manitoba:
"La générosité des catholiques de la province de Québec vient
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de s'affirmer d'une manière bien remarquable. Les Evêques de
cette province ont établi l'ouvre si importante et si méritoire des
écoles pour les enfants des sauvages du Nord-Ouest.

A la demande de ces Vénérables Prélats, une quête s'est faite
dans toutes les églises; cette quête a produit une somme de
$6,500 environ. Le quart de cette somme est pour les écoles sau-
vages de l'archidiocèse de St-Boniface, un autre quart pour celles
de St-Albert, un troisième quart pour celles d'Arthabaska, Mac-
Kenzie, et le quatrième quart est divisé entre le vicar:at aposto-
lique de Pontiac et la préfecture apostolique du Labrador. C'est
un nouveau lien que nos frères de Québec viennent de nouer avec
les indigènes de ces vastes contrées. Nous les remercions et il
nous est doublement agréable de savoir que le Souverain Pontife
a béni cette ouvre des écoles sauvages du Nord-Ouest et qu'il
accorde des indulgences à ceux qui y participent."

Toutes les personnes qui s'abonneront maintenant pour un an, en
payant d'avance, recevront g? aluitement les numéros de la Semaine
religieuse des mois de novembre et décembre et leur abonnement du-
rera du 1er janvier au 31 décembre 1884. Tous les abonnements
doivent étre payés d'avance.

CONFÉRENCES DE NAZARETH SUR LE SYLLABUS.

FORME SOCIALE DE L'ÉGLISE.

Nous avons établi quels sont l'origine, la nature, le but et les
limites du pouvoir dans la société civile; en faisant le même
travail sur l'Eglise, il nous sera plus tard bien facile de détermi-
ner leurs rapports.

J. L'Eglise est une société.
.1 Quatre choses sont requises et suffisent pour constituer une

société humaine.
Une aggrégation d'hommes, c'est-à-dire d'êtres composés d'un

corps et d'une âme, car une aggrégation d'emes sans corps serait
une société angélique et une aggrégation de corps sans âme serait
tout au plus une société de bêtes.

Une aggrégation d'hommes unis entre eux par un lien moral;
le iapprochement de plusieurs hommes dans 1n même endroit,
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comme dans une voiture publique, par exemple, ne les constitue
pas en société ; il faut le libre concours des volontés.

Une aggrégation d'hommes unis pour atteindre un nié.?e but;
car des buts différents supposeni des voies également différentes:
or des voyageurs qui ne suivent point la même route ne pouvent
point s'associer-pour le voyage.

Une aggrégation d'hommes unis pour atteindre un même but
par l'emploi de moyens communs. Tous ceux qui font le commerce
poursuivent le même but, mais ils ne sont pas en société tant
qu'ils le font chacun à son gré,

Or, nous retrouvons ces quatre éléments dans l'Eglise.
Nous, ses enfants, nous lui reconnaissons le droit de régir notre

conduite extérieure aussi bien que les plus secrètes pensées do
notre esprit; nous lui appartenons selon toute notre nature. Quelles
que soient les distances qni nous séparent, nous sommes unis par
les mêmes sentiments, les mêmes espérances, les liens de la même
charité. Nous poursuivons tous le même but: la même sanctifi-
cation de nos âmes et le bonheur éternel.

Les moyens auxquels nous. recourons, sont, une même foi, la
participation aux mûmes sacrements, la soumission à une même
autorité.

Donc, l'Eglise se présente à tous les regards avec les caractères
d'une vraie société.

20 Notre propre nature exige que la religion soit ainsi cons-
tituée.

C'est par la famille que l'enfant devient un homme ; c'est par
la société civile que l'homme se perfectionne; c'est à la religion
que nous demandons notre fin dernièro, le bonheur éternel. Or,
si nous sommes incapables d'atteindre nos fins temporelles, qui
sont secondaires, sans le secours de l'association, comment pour-
rions-nous, sans le même secours, atteindre notre fin suprême ?
Puisque nous sommes ainsi faits, que nous avons un aussi grand
besoin de la société pour nous perfect:.onner que de l'air pour
vivre, il faut conclure que Dieu qui veut bien élever notre nature,
mais non la changer, par le moyen de la religion, devait nous
donner cette religion dans la forme sociale.

30 Enfin si nous consultons l'Evangile, nous constatons que le
nom d'Eglise que Jésus-Christ a donné à sa religion, les figures
sous lesquelles il nous la représente, nous enseignent qu'il l'a
constituée en société. De plus, Jésus-Christ invite tous les hommes
à faire partie de son Eglise ; il vcut qu'ils y soient unis par les
liens les plus étroits, il propose à tous une même fin et détermine
clairement par quels moyens on doit poursuivre cette fin. L'Evan-
gile nous offre donc dans la religion de Jésus-Christ tous les ca-
ractères d'une vraie société.

II. L'Eglise est une société parfaite.
'o Il existe deux sortes de sociétés : les sociétés incomplètes ou

imparfaites et les sociétés compLètes ou parfaites.



Les premières sont- ainsi appel6es parce qu'elles ont pour fin
immédiate, des biens qui n'intéeesstt qu'un petit nombre de per-
sonnes et qui font déjà partie de la fin générale d'une autre so-
ciété ; d'où il suit qu'on peut ou négliger absolument le but
qu'elles poursuivent, ou l'atteindre en dehors de leur sein et
,qu'elles mêmes, une fois constituées, demeurent toujours sous la
dépendance de la société qui leur est supérieure; par exemple,
les sociétés commerciales demeurent toujours sous la dépendance
du gouvernement, parce que leur fin propre se trouve déjà com-
prise dans la fin générale de la société civile et les biens qu'elles
proposent ne concernent que les seuls hommes du commerce qui
encore peuvent se les procurer- sans recourir à elles. On comprend
que ces sociétés ou plutôt ces associations n'ont que des droits
fo'rt restreints.

Les sociétés parfaites, au contraire, se proposent pour fin, des
biens auxquels les hommes ne peuvent pas raisonnablement re-
noncer et qu'elles seules peuvent leur procurer; par exemple : le
progrès matériel, intellectuel et moral, n'est moralement possible
que grâce à la société civile et nul homme ne peut renoncer à ces
divers perfectionnements.

Or, comme le salut éternel est un bien auquel nous ne pouvons
pas renoncer et que nous ne pouvons obtenir qu'au sein de l'Eglise,
il s'ensuit que l'Eglise a ce double caractère de nécessité et d'uni-
versalité, qui la place incontestablement parmi les sociétés par-
faites et au premier rang.

20 Le but propre des sociétés parfaites ne relevant du but géné-
ral d'aucune autre société, et ce but étant déterminé par Dieu lui-
même, il faut admettre, sous peine de nier la sagesse de Dieu,
qu'elles ont reçu de lui tous les droits nécessaires pour atteindre
ce but.

Or une société ne peut conduire ses membres à la fin qu'elle
leur propose, qu'à la condition que le pouvoir qui la régit puisse
imposer à tous d'une manière obligatoire. les moyens indispen-
sables pour atteindre cette fin, qu'il puisse exiger que ces moyens
soient appliqués selon le mode et dans le sens qu'il exige, qu'il
puisse contraindre d'une manière quelconque ceux qui refusent
de les appliquer ; c'est à dire que les sociétés parfaites ont reçu de
Dieu un triple pouvoir, législatif, judiciaire et coercitif.

Or, l'Eglise étant une société et une société parfaite, il faut lui
reconnaître un triple pouvoir, et, comme le but qu'elle poursuit
par l'ordre d<. Dieu ne relève en aucune manière d'aucune autre
société, il faut proclamer qu'elle est absolument indépendante
pour régir, juger et, au besoin, contraindre tous ses sujets sans
exceptioi.



UNE BONNE PENSEE.

Il ne suit pas de faire de bonnes choses, il faut de plus les bien faire, à l'exemu-
ple de Jésus-Christ, de qui il est écrit : Il a bienfait toules choses, Appli-
quous-nous donc à faire toutes nos actions dans l'esprit de Jésus-Christ,
c'est-à-dire de la manière qu'il Ia'sait ses actions, nous proposant les mème
fins ; autrement toutes les Suvres bonnes en elles-mimes que nous fesons,seraient sans rècompense. (Saint Vincent de Paul.)

Le Bienheureux Berchmans faisait tellement toutes ses actions
dans le temps, dans le lieu, de la manière et pour les fins qu'il les
devait faire, que l'on pouvait dire après chacune de ses actions
voilà une action qui est parfaitement bien faite.

Saint Ignace, s'apercevant qu'un frère de sa compagnie agissait
avec beaucoup de négligence, lui demanda pour qui il faisait ses
actions : le frère lui répondit qu'il les faisait pour Dieu. Si vous
les faisiez pour les hommes, ajouta le saint, le mal ne serait pas
bien grand ; mais, en agi sant pour un si grand maitre que Dieu,
quel désordre de les faire de la manière que vous les faites !

Prière.-Mon Dieu, faites que 'je fasse bien toutes choses ; que je
fasse tout ce que je dois faire dans l'esprit de mon Sauveur- et potr
les mêmes fins qu'il faisait ses actions ; accordez-moi la grâce de
les iaire avec beaucoup d'exactitude et de ferveur.

VOCATION DES ETATS-UNIS D'A..MÉRIQUE

D'APRÈS M. ROWNSON.

2SME ARTICLE.

La civilisation chrétienne n'a pas encore atteint son dernier
développement; sur les -ruines de celle que nous ont légué les
Grecs, les Romains et les Barbares, il doit s'en élever une autre
beaucoup plus parfaite.

Tel est le principe que M. Browson met Cin avant pour prou-
ver sa thèse sur la mission des Etats-Unis.

Ce principe une fois posé, il se demande quel sera le tléâtre de
cette civilisation nouvelle ; à cela il répond sans hésiter: l'Amè-
rique,

En effet, dit-il, "les éléments de cette civilisation nouvelle exis-
"tent en Amérique dans un état de pureté, de vigueur, de force,
"plus grand que dans aucune contrée de l'ancien monde."

M. Browson s'efforce de prouver cette assertion par les circons-
tatices qui ont présidé à l'origine des Etats-Unis--par leur posi-

--40--
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ion géographique,-par la nature des races qui composent letu
population;--par la pe'suasion unanime des habitants,-par la
conduite qu'ils ont toujours tenue à l'égard de l'Eglise, enflia par
les principr inmme de leur constitution.

tu Circonstances qui ont présidé à lorigine des Etats-Unis :l Par
une singulière faveur de la Providence, nos pères en cherchant
un abri dans le nouveau-monde, laissèrent de côté la plupart
des idées barbares, discordantes, despotiques, dont le moyen

" âge n'avait pu réussir à se dépouiller. Ils apportaient avec eux le
majestueux système de la jurisprudence romaine modifié, amé-

" lioré par la loi commune de l'Angleterre, et l'influence du chris-
tianisme; mais ils n'apportaient pas le système politique des
Romains ou des barbares; leurs doctrines politiques étaient

" celles qui avaient été enseignées dans lEglise par les papes, les
" conciles, les docteurs, sans que la société européenne les eût
" jamais adoptées d'une manière effective. L'Eglise n'avait cessé

de travailler à ramener la société aux maximes du droit naturel,
" et ce sont ces maximes opposées avec tant de force aux Stuarts,
" par les républicains anglais du dix-septième siècle, que nos an-

cétres apportaieut ici à leur tour pour en faire la base de leur
" établissement. Nos pères étaient peut-être, de tous les hommes
" de leur époque, ceux qui, dans l'ordre naturel, s'étaient le mieux

approprie, incorporé les fruits des travaux du genre hnmain,
spécialement de l'Eglise chrétienne, sur la jurisprudence et

" létat social; ils étaient par rapport à la civilisation, l'avant-
" garde de l'humanité, quand ils mirent le pied sur le sol améri-

cain. Et certes durant les années de la colonisation, ils n'ont
pas dégénéré, ils ont gagné plutôt, mettant à profit leur propre

C expérience et celle des peuples européens. Il est bien probable
que le monde ia jamais été témoin d'une assemblée politique
si auguste que celle qui se réunit, en 1787, à Philadelphie pour

" arrêter la forme de notre constitution fédérale... Les circons-
tances du temps et du lieu étaient on ne peut plus favorables à

" létablissement d'une civilisation avancée. Le pays était neuf,
"inculte. Il était encombré de foréts, mais nullement c.es institu-
" tions vieillies, des usages, des conventions (le lanc.en monde.

C'était une terre vierge au sein de laquelle on pouvait établir
" librement des institutions en iharmonic avec le progrès des

idées, et. à l'abri de toute influence perniciense de la part des
Sautres peuples. Les colonies anglaises avaient le grand avantage

" d'être abandonnées à elles-mémîîes et de ne pas être sous la
"tutelle de la mère-patrie."

2 Posilion güogjrapltiquic des Etts.Cuis
"La position géographique de ces contrées est encore un avan-
tage qui les désignait pour théâtre à la civilisation nouvelle et

" pour patric au peuple de l'avenir. La vaste étendue d'un terri-
" toire compris entre l'Atlantique et le Pacifique d'une pa·:t, entre
"<les régions glacées du Nord et risthme de Darien de lautre: la



" variété du sol de son climat, de ses produits en font un monde
à part, capable de se suffire à lui-même et d7avoir sa politique
libre de tout danger de la part des autres contrées, les rapports

" commerciaux avec les divers peuples du globe sont dans notre
génie, mais nullement dans nos besoins; nous pourrions les
supprimer sans dommages sérieux. Il n'y a pas de nation qui
puisse volontairement entrer en lutte avec nous; pour rester

" dans le repos, nous n'avons qu'à poursuivre avec calme, dignité,
" nos rapports avec toutes."

3o La natwre des races qui composent la populailon des Etais-
Unis :

" La population du pays est encore admirablement appropriée à
sa mission ; c'est une population mélangée des plus fortes races

" de l'Europe, race Teutonique, Celtique, Ibérienne. L'élément
teutonique et germanique prédomine et parmi les Germains. l'élé-
ment du Nord qui a donné à l'Europe la plus grande partie de
sa noblesse. La majorité de notre opulation appartient à des

" races capables de conquérir mais incapables d'être conquises.
Notre population réunit .es meilleurs traits de l'Anglais, du
Français, de l'Allemand. de l'Irlandais, et Lend à former un

peuple homogène, un caractère à part, supérieur peut-étre à tout
ce qui s'est jamais vu."
4a La persuasion unanime des habitants des Etais-Unis:
" Comme peuple nous avons de plus la conviction que la divine
providence nous a donné une mission importante, et nous a

" choisis pour travailler à produire dans le monde une civilisa-
"tion plus avancée que celle dont il jouit. Nous nous regardons

comme un peuple providentiel, comme un peuple qui a à rem-
plir une grande destinée. C'est là un fait qui prouve des ins-
incts généreux, une noble nature. Nous nous croyons le peuple

<le l'arenir et cette crovyrnce servira beaucoup à faire de nous
" ce peuple. Il peut se faire que nous soyons appelés à étendre

notre domination sur tout le continent de l'Amérique, mais
" c'est là peu de chose ; nous ne devons souhaiter cette domina-
" tion qu'autant qu'elle serait utile aux pays annexés et néces-

saire à la sécurité de nos frontières. La destinée manifeste de
" ce pays est beaucoup plus noble, plus élevée, d'un ordre beau-
" coup plus spirituel; c'est la réalisation de l'idéal d'une société

chrétienne pour l'ancien et le nouveau-monde."
50 Conduite tenue par les Eltats-Unis à l'égard de l'Egise:
" A Plheure qu'il est., c'est justice d'ajouter que notre pays est

" celui de tous les pays du monde, sur lequel les catholiques
" doivent spécialement fonder leur espoir; c'est celui qu'ils ren-
" contreront le dernier parmi ceux qui sont hostiles aux intérêts

de l'Eglise. Le peuple américain, comme peuple, n'a jamais re-
" jeté la foi catholique; comme gouvernement les Etats-Unis

n'ont jamais foilé aux pieds son autorité. Depuis que cette
' nation a vu le jour se lever sur elle, elle ne s'est pas livrée à un

m



¶ seul acte d'hostilité contre la religion de Rome. Son prentier
C acte a été de réparer les injustices de la mère-patrie envei's
l'Eglise et de placer les catholiques sur le pied d'une parfaite
égalité avec les protestants. N'était-ce pas une noble et géné-
reuse conduite, pour un peuple protestant, alors qu'au dernier
siècle toute l'Europe se révoltait contre l'Eglise et que le Soti-

" verain Pontire allait être jeté dans les fers par ses fils apostats;
C n'était-ce pas, dis-je, une noble et généreuse conduite de pro-
" clamer l'égalité parfaite entre les protestants et les catholiques

si pen nombreux, si peu iniluents dans les assemblées et de leur
C" offrir un asile contre la tyrannie ? Il n'y a pas dans le monde
" une nation qui ait accompli un acte plus généreux et qui ait
" rendu un plus grand service à l'Eglise. Or, pensez-vous que cet
" acte ne soit pas écrit dans le livre de vie ? pensez-vous qu'il
"L puisse rester sans récompense ?"

(; Principes de la constiltuion des Eais-Unis:
" Cela nous conduit à parler d'une dernière preuve en faveur
de notre assertion sur la destinée des Etats-Unis; c'est l'antago.
nisme de notre constitution avec le protestantisme et son har-
monie avec le catholicisme. Il y a, en effet, entre notre ordre

" de choses et le protestantisme un antagonisme profond. Le sys-
tème protestant se dit une religion surnaturelle, révélée : il
enseigne la dépravation totale de l'espèce humaine, il enseigne
que tous nos actes faits en dehors de la justice de Jésus-Christ
sont des péchés : il refuse à la nature le pouvoir de préparer les

"voies à la grâce, et à la raison celui de conduire à la foi. Or, nos
" ancêtres n'ont pas établi le système américain sur une telle base;

ils étaient protestants sans doute, mais ils sont allés bravement
" contre leurs principes, et ils ont bâti sur les fondements de la
" loi naturelle, de l'équité naturelle, telle qu'elle était expliquée
" par l'Eglise bien avant l'apparition de Luther. Il y a donc un
" antagonisme radical entre notre constitution et le protestartisme.

Il n'en est pas ainsi de la religion catholique; car le catholi-
" cisne, bien loin de rejeter les principes de la loi naturelle, de
" l'équité naturelle, les suppose toujours, et c'est sur eux, comme
" sur un roc inébranlable, qu'il élève tout l'édifice de ses doc-
" trines. Il n'y a donc rien dans notre constitution qui s'oppose à
C l'établissement de la religion catholique: tout, au contraire,

appelle ou favorise. cet établissement..."
Après avoir ainsi exposé les preuves de sa thèse, M. Browson,

ne se dissimule pas les difficultés qu'on pourra lui opposer. Il les
prévient afin de mieux y répondre. Il donne de nouvelles explica
tions sur le véritable sens de son assertion et termine par des con-
clusions pratiques très importantes. Nous ferons de tous ces
compléments le sujet d'un troisième et dernier article.

(A conlinuer.)

1_ _. - ___



LES JÉSUITES EN CHINE.

Un religieux de la compagnie de Jésus a tracé le tableau suivant
des œuvres des RR. PP. Jésuites en Chine:

Nous y occupons deux provinces, dit ce Révérend Père, le
Nan-King et le Tchély.

"Au Nan-King nous desservons 543 chrétientés, avec 101,206
fidèles, gouvernés par un évêque et 94 missionnaires de notre So-
ciété. Nous y sommes secondés par 27 prêtres séculiers chinois.
Notre grand séminaire compte 87 élèves indigènes.

- Les religieuses auxiliatrices dont la maison-mère est à Paris,
rue de Calais, ont ouvert un pensionrat européen à Zi-Ka-Weï, en
dehors de Chang-Hiaï. Leur entrepri.e est couronnée de succès.
Non loin d'elles est un couvent de Carmélites, dont presque toutes
les religieuses sont des Chinoises. L'hôpital général de Chang.Haï
est bien tenu par des Sours de Saint-Vincent-de-Paul.

"- A Chang-Haï, nous avons un collège européen, avec 150
élèves, appartenant à toutes les nations qui se donnent rendez-vu >s

dans cette ruche commerciale.
"La province du Tché-Ly est moins importante : un évêque

Mgr Buché, 14 religieux de la Compagnie, 11 prêtres, indigènes
séculiers instruisent 25,000 chrétiens. Ils ont fondé 34 petits pen-
sionnats de garçons avec 1,216 élèves ; 40 petits pensionnats de
filles, qui en comptent 1,028."

Linterlocuteur dlu Révérend'Père aj-. te
-' Voilà trois cents aus que la Compagnie de Jésus multiplie ses

efforts pour conquérir cet immense pays au christianisme et le rat-
tacher à la civilisation européenne. Ses missionnaires y ont fait
des prodiges et, parfois, ils ont cru toucher le but. A la fin du mois
de juillet de l'année 1600, le P. Ricci apportait à l'emnereur Van-
Lié la première horloge qu'ait vue la Chine : " une cloche qui
sonnait d'elle-môme ", disaient les Mandarins émerveillés. Uem-
pereur exposa dans ses appartements deux tableaux du Sauveur et
de la Vierge, dons du P. Ricci ; puis il lui ac~corda la faculté de
pénétrer dans l'intérieur du palais, où les grands officiers de la
couronne avaient seuls le droit d'entrer. Pendant qeelques années
le P. Ricci fut un des personnages les plus considérables de la Chine.

A la fin du même siècle, l'empereur Kang-hi, menacé par lief
insurrection et ne doutant pas de la science universelle (les mis-
sionnaires, contraignit l'un d'eux, le P. Verbiest, à organiser une
fonderie de canons. Ces canons lui conservèrent son trône.

" En 1883, comme en 1600 et 1681, iesJésuites ont toujours, dans
ces immenses régions de l'Extrême-Orient, la réputation d'infati-
gables missionnaires et de savants distingués.

"C'est un Jésuite, le P. Dechevrens, qui a été placé à la tête de
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l'observatoire météorolo.iqne et magnétique de Chang-haï, situé
en dehors dle la ville, à Zi-Ka-Weï. L'outillage de l'observatoire
chinois est aussi complet que celui de Montsouris de Paris. Il cen-
tralise toutes les observations faites dans ces nombreux parages,
jusqu'au Japon. Les cartes météorologiques du P. Dechevrens sont
de grande utilité pour a navigation, dans ces mers difficiles. La
Chambre de commerce de Chang-haï, bigarrée d'Anglais, d'Amé-
ricains, de Chinois, d'A.l emands, a voté 24,000 francs de subsides
annuels au savant religi, ux, et, pour honorer la compagnie à la-
quelle il appartient, lui a t oncédé gratuitement un fil spécial, dans
le cable sous-marin qui rel - Chang-haï au Japon. Le P. Deche-
vrens était, il y a quelques ,.nnées encore, professeur à Vaugirard.

Les savants dri Muséum co naissent les beaux travaux d'histoire
naturelle du P. Heude, sur la conchyologie de Nan-King et de la
Chine centrale.

CHRONIQUE ËTRANGERE.

Le'gouvernement usurpateur italien centinue ses persécutions; il
vient de commettre un nouveau larcin sacrilège en s'emparant du
couvent de Sainte-Sabine pour y fonder un lazaret. Ce couvent, bâti
sur le mont Aventin, est bien connu de tous les pèlerins français;
c'était un nov:ciat des R. P. Dominicains français de la réforme
de Lacordaire L'église est une des plus intéressantes de Rome par
ses souvenirs. Le couvent aété illustré par le séjour de saint Ray-
mond de Pennafort, saint Thomas d'Aquin, saint Hyacinthe. On
y conservait religieusement les chambres occupées jadis par saint
Dominique et saint Pie V ; on voyait dans le jardin un oranger
plauté par saint Dominique, qui poussa un nouveau rejeton à lé-
poque où Lacordaire restaura l'ordre'en France, après avoir écrit
sa rège dans le couvent même de Sainte Sabine.

Mais si le cœur du Souverain Pontife est cruellement atteint par
ces spoliations successives il trouve quelques adoucissements à ses
douleurs par l'amélioration des relations avec les puissances
étrangères. C'est ainsi qu'on annonce l'arrivé prochaine à Rome
de M. de Boutenieff en qualité d'ambassadeur de la Russie près le
Vatican. Le Pape se réjouit aussi en voyant réunis auprès de lui
ces prélats américains. Pour leur marquer son contentement Sa
Sainteté enverra au prochain concile de Baltimore l'évêque Le-
piacci en qualité de délégué spécial.

*
Une généreuse américaine, Mme Catherine Hines, de Brooklyn,

vient de laisser par testament la jolie somme de 6200 piastres pour
être employée en bonnes ouvres.

-On se rappelle qu'il y a huit ans, Garcio Moreno, lhéroïque
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et saint président de la république de l'Equateur (Amérique du Sud)
tombait sous le poignard des sociétés secrètes qui s'emparaient du
pouvoir.

Garcio Moreno avait consacré son pays au sacré cœur de Jésus;
en mourant il avait prononcé une parole d'espoir : " Dieu, avait-il
dit, Dieu ne meurt pas ! "

Aujourd'hui cette parole voit sa confirmation. la révolution est
vaincue et un gouvernement chrétien régit la République de l'E-
quateur. Il vient de donner une consécration nouvelle au voeu de
Garcio Moreno, en décrétant qu'une basilique nationale dédiée au
sacré cœur de Jésus serait érigée par ses soins et avec le concours
de tout le pays. La première pierre du monumeînt a été dernière-
ment posée à Quito.

Nous avons parlé de la mort du cardinal Deschamps ; nous avons
dit la grande place que son Eminence occupait non-seulement dans
son pays, mais dans la catholicité entière. Nous trouvons, à son
sujet,dans le Journal de Bruxelles, le touchant détail inédit suivant:

Quelques jours avant d'êtxre surpris par la mort, le cardinal
avait écrit les premières lignes de son mandement du Carême. Il
disait : " C'est singulier, j'étais bien persuadé que je n'écrirais
"plus de nouveau mandement et que celui de l'an passé était le
"dernier. "

" Le sujet du nouveau mandement était la Croix. Voici com-
ment le choix de ce sujet lui était venu. Il avait reç.u la visite
d'un belge éprouvé par un grand malheur. Ce visiteur lui dit:
" Je trouve ma consolation dans le souvenir d'un sermon que je
vous ai entendu prêcher, il y a trente-trois ans, à Naples, dont
l'objet était la croix et dans lequel vous développiez cette idée :
" La croix expie, la croix mérite, la croix élève." Après le départ
du visiteur le Père Looyaard dit au cardinal, voilà le sujet de
votre mandement de caréme trouvé. Le cardinal répondit: " C'est
" vrai, un bon chrétien doit mourir sur la croix; sans cela la vie
" n'est pas complète." Ces paroles sont textuelles.

-L'évêque de Namur a été nommé cardinal et primat de Belgi-
que. On espère que cette nomination va régler les questions débat-
tues entre le Vatican et la Belgique.

***
Il y a quelque temps la Semaine catholique de Toulouse disait

que je Saint-Père, aigri par la duplicité dont les gouvernants
français s'étaient servis envers lui jusqu'à cette heure, serait disposé
à user prochainement :des grands moyens si on n'en revenait pas
à l'exécution vraiment loyale du Corcordat.

La loi " municipale", discutée actuellement à la Chambre des
députés, n'est pas faite pour changer ces sentiments du Souverain
Pontife. En effet les dispositions qui viennent d'être votées con-
fèrent les clefs des églises aux maires républicains, leur confèrent
le droit de sonner les cloches selon leur bon plaisir, enlèvent au-
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fabriques le moliopole des pompes funèbres et déchargent les
communes de l'obligation de loger les curés. Par ces moyens les,
républicains veulent enlever au clergé toute ressource et toute
liberté pour qu'au moment où le C·icordat sera dénoncé, la reli-
gion n'ait plus aucun. moyen de se soutenir.

Continuant le système d'hypocrisie de son prédécesseur, le mi-
nistre de la justice vient d'adresser une circulaire aux présidents
des cours judiciaires à l'occasion de la rentrée de ces cours. Il
leur dit que la messe du Saint-Esprit n'est prescrite par aucune
loi ni par aucun décret, qu'elle n'a aucun caractère ofliciel ; qu'elle
ne constitue pas la reLntre> ollbÂelle. C'est leur dire : on peut s'en
passer ; pour beaucoup m',mn: vous devaz vous en passer.

Cette invite n'a cependant pis eu le Succès qu'en espérait le mi-
nistre. A Paris, la Cour de cassatioa, la Cmir suprèéno, a vou lu
être fidèle à l'antique tradition et a demandé que ta messe du
Saint-Esprit fàt célébrée selon l'usage à la sainte chap3lle. La
pluspart des Cours en provnce ont suivi l'exemple de la Couir de
cassation. A Paris, Son E:ninen le 1e Cardinal-A.rchevéque, qui pré-
sidait à la cérémonie, a prononcé une allocution, après l'Evangile,
dont voici un passage

L'indépendance du juge réponl de 'équité de ses jugements.
Et le sûr instinct de l'humanité, aussi bien que son expérience,
l'avertit que nul n'est plus indépmdant devant les hommes que
celui qui se croit comptable envers Dieu......

" En venant placer vos austères travaux sous la bénédiction de
Dieu vous do)nez à la nation un gage de vos vertus profession-
nelles.

Mais votre présence devant cet autel a encore une autre
signification: représentants d'une des plus hautes institutions
sociales, vous venez faire acte de religion, et déclarer que vous
n'ètes pas de ceux qui font consister le progrès dans la négative
de vérités de l'ordre divin. En cela vous servez noblement les in-
térêts de notre pays dont la considération au milieu des peuples
civilisés ne pourrait que souffrir de mortelles atteintes, si l'opi-
nion s'établissait que la France tend à devenir un peuple sans
Dieu."

LES DEUX COLONELS.

(Suie et fin.)
Le colonel B... aborde enfin la question. Mon cher, dit il en se

tirant la moustache, sais.tu ce que je ferais à ta place ?-Non.-Tu
vas mourir, ma foi ! c'est ûr. Eh -bien ! tu ne veux pas t'en aller
comme un chien. Tu es trop brave homme. A ta place je ferais
venir un lirètre et je me confesserais.-Toi : tu te confesserais.
Est-ce que tu plaisantes ?-Pas du tout. Je te dis que je me confes-
serais !-Vraiment ?-Oui.--Et à qui veux-tu que je me confesse ?
Je ne connais pas de prètre.-Eh bien ! moi, j'en connais un, et
qui est fameux ; un bon cœur, un homme tout rond.,"



Le colonel J... resta un instant sans rien dire ; puis, regardant
son ami dans le blanc des yeux : " Eh bien ! soit ! dit-il. Si c'est
ton confesseur, va me le chercher. Et le colonel B... se levant
aussitôt, sortit de la chambre, manquant de renverser les deux
femmes. " C'est fait. leur dit-il, à demi-voix, d'un air crispé. Je
vais lui chercher votre abbé. "

Il arrive à la paroisse. Le prêtre qu'il cherchait était à la sacristie,
il lui raconte son histoire et finit, en lui disant " Si le pauvre
colonel J... vous parle de moi, vous direz, monsieur l'abbé, que
vous me connaissez et que vous êtes mon confesseur. Sans cela
tout raterait.-Mais, monsieur, comment puis-je lui dire cela ? Il
n'est pas permis de mentir, même pour faire du bien.-Eh bien?
alors que faire ?-Tenez, c'est bien simple, dit le prêtre avec
douceur, suivez-moi dans une petite chambre voisine ; vous vous
confesserez, comme un bon et digne hopme qe vous êtes, et dès
lors, je pourrai dire en toute vérité à votre paavre ami que nous
nous connaissons, que je suis votre confesseur, et même, ajouta-t-il
en lui tendant la main, que nous sommes une bonne paire d'amis."

La cordialité du prêtre, jointe à l'embarras de la situation, décida
le vieux soldat- Il suivit le vicaire, se mit à genoux, se confessa le
mieux qu'il put, sortit de là enchan'té, et courut chez son ami, rue
du Bac. En entrant, il embrasse la femme et la fille étonnées, et
se précipite dans la chambre : " Ah ! mon cher, s'écria-t-il, la
larme à l'oil, si tu savais quel brave homme que c'est 1 Jamais, je
n'en ai vu de pareil. Tu vas voir comme cela va te faire du bien.
Tu m'en diras des rouvelles ! "

Quelques instants après, le prêtre arrivait, confessait le pauvre
mourant, et le décidait sans peine à recevoir le Saint-Viatique et
l'Extrême-Onction. Le soir, il revenait le visiter et l'encourager, et
le lendemain, le pauvre colonel J..., ramené à Dieu par le colonel
B..., le converti de Mme et de Mlle J..., mourait paisiblement en
baisant le crucifix que lui présentait son vieil ami.

XMPOR T.&TEUU DE

Montres en Or et en Argent en Gros et en étai1
No 92, RUE NOTRE--DA.ME, OUEST, No 92

Ci-devant rue St-Joseph, près du City Hotel, WON TBEAL.
3gJONCS DE MARIAGE FAITS A ORDRE."
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188, rue Notre-Dame

(Eh face (lut Palais de Justice)
MONTR-AL.

Employez les

(eomoan-es de noix-longues)
Pour lot affectioobillouses, mal do tête, contt-
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1, .E. iN. PRATTE1
MONTRÉ~AL
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L'Blarmnonium 11cDOMINION"
que nous avons acheté de vous en
Novembre 18719, continue de nous don-
ner la plus entière satisfaction.

Cet instrument a été exposé au froid
et à l'humidité pendant tous les hivers
que nous l'avons eu; notre salle n'étant
presque jamais chauffée, et tout le
monde s'en est servi à sa guise. Nous
sommes réellement étonnés de sa soli-
dité,' car après toutes ces épreuves
i'instrumnent s'est très bien consefvé
sans jamais se déranger et est encore
magnifique.

CHIARLES DUPONT HÉBERT,

Président de la Soc. Ste-Cécile.

Trois-Rivières, 27 mars 1883,

DÉCÈS DEî LA SEMAINE.

C'est une sainte et salutaire pensée de
pi r rles morts, afin qu'ils soient
d e.vésd leurs péchés.

zz Mlach. XIII, 46.
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rations sous courts délais.

450 s-aqe Ouest

EID. BEEIZER & t4Le
Entrepreneurs de couvertwr :r '4 M

d'édifices publics, d'ÙsnedeL-
sidences, etc., en tôi3 ga1ý-

nisée et autres mé'luu.
ssi plombiers, poseurs d'a s
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MON'TRÉAL.
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VITRES ET MASTIC STATUES RELIGIEUSES
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Peintres de Voitures. laPuissance
134, rue Saint-Jacques Ouest
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Saint-d onaventuro, côté Est.Station

MONTREAE. 66 Rue Notre-Dame, Montreaî.
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J. MAWEA, JE. LOUIS MONETTE
Marchand-Epicier B1CE

375, RUE LAGAUVIKETIÊRE EN GROS ET EN DETAIL
Coin de la rue Sainte-Elizabeth Fournisseur de plusieurs communautés

MONTREAL. religieuses die cetto ville

Toulours en minsvieux Cognace et autres Marché Sainte-Anne, Etal 13 et 14
~Epeeiesdetoues8ores sutot FrieMONTREAL

Thée f dsmellu es ults uplus %last-benf, Steaks, Veau, MUouton, Lnugues
bas prix, et viandes salées au goût des acheteurs.

QU'ON S'Y RENDE EN FOULE. UNE VISITE EST SOLLICITÉE.

Grande Fonderie de Cloches

BURDIN AINE
Rue de Oondé, 28

L'YO N.
Fournisseur des Cathédrales de

Agen, Autun, Avignon, Aix, Alger, Port-d'Espagne, Constantine, Gap, Gre(,nob)le
Valence, Tunis.

Aceords de cloches; carillowe; montures de tous systèmes; beffrois en fer; aineiibleiiipnt
",,mplet des cloeors. M&~.illes aux expositions universelles: Paris 1855, 1861" et 1878;
Lyon 1872; Sidney 1879; Clerniont-Ferranci 1880.;.Académie nationale I878.

Représentée à Montréal par M. IR. BEULLAC, 229, Notre-Dame.
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Au clergé et aux commnunautés I1e1igieusess.

HUILE D'OLIVE
d'une qualité supérieure pour les autels et dortoirs, en

barils, canistres oit au, grallon.

VEWEUSS D TQO UTES SOTES

CIRIE BILANCHE IDU

ET PARAFFNE nc Cgr -

EN GROS ET EN DÉTAIL CHEZ

R. J. DVINS, :Ph-armacien
Voisin du Palais de Jusice> Mont réal.

f RENOVATEU R

de LUBY.
_ s ~ ARTICLE DE TOILETTE.

Approuvé e indispensable, pour la jeuinesse perpétuelle des cheveux.
Cette excellente préparation rambne les cheveux gris à leur couleur natu-

relle et en conserve la beauté, entretient la tôte propre et fraîche ;donne aux
cheveux un lustre et un parfuim très agréables; empùchie et détruit les pelli-
cules ; ne giite pas la peau ni la coiffure la plus délicate ; arrète certainement
les cheveu% de tomber dans peu de jours, et donne une satisfaction complète à
tous ceux qui s.en servent, étant moins cher que toute autre préparation de ce
genre, car par son usage on peut se dispensýer d'huile ou de pommade.

En vente chez- toits les phar-maciens en gr-andes bouteilles de 50 cas.
ou six bouteilles pour 82.50.

Entrepôt général à Mtontréal, chez

R. J. DEVINS, Ph -,,rmacien
Voisin dit Palais de Justice, sNotre-Dame, Mont réal.


